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nt i&kiew provisotie du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente Heexposé cpi suit sur les questions dont 
le Conseih èe sécurité est sai.sB et sw le point oh en en était leur examen à la 

aate ch 6 .a~& 1966. 
1. 

2. 

-. 3. 
4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

ll. 

12. 

Question iranienne (voir 

AccoFds spéciaux psévus à astic%e 43 et organisatim des foïces aruées B 

mettre a la dàsposition du Ckm.eil de sécurité (vois S/EC@). 
RWWk?nt fntérieur Cau Conseil ae sécurité (voir S/4O$i). 
Statut et rbglement i5tt&rieu.r jOF (voir s/4oga). 
s~~~e~~~at~on et r 5 et renseignements sur 
les forces amées d 
Désignation d'un gouverneta? du territoire libre de Trieste (voir S/4w3). 
Question égyptienne (voir S/4 
Question indonésienne (voir S 
Procédure de vote au Conseil de s&urité (veti S/4@%). 
Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Q-es du Pacifique 
établis en exécution de Pa rdsolution adopt6e le 7 mars 199 par le Conseil 
de sécuritf? (voir S/4o$). 
Demandes d'admission (voir S/4098, S/4220, s/4528, ~14546, S/4550, S/4562, 

VW% s/Wo, S/~OI.~, s/5037, S/~IS~, s/5168, s/595, s/5G4, s/WB, 

s/5513, S/~OI~, ~/6035, ~/6250, s/G~I~ et S/7380). 
Question de Palestine (voir S/k@, S/klkO, S/4220, ~/47i36, S/4794, S/5106, 

s/5L12, s/5u4, 515402, s/5414, s/5421, s/6072, s/6&7, s/6107, s/6152, 

s/61.27 et s/7441. 
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s,'7424). 
A la l295ème shance, le Conseil a voté ~LU- Pe pro;g@é de r&aluti~ àe la 

Jordanie et du i (S/743?). Le réwltat &IX vote a été : 6 voix arhe, 
Jordanie, Mali, IVig&ia, a et URSS), zéro v~i.~ contre, et 9 abstentions. 
IVayant pas obtenu la majopité requise, he projet de résol.utfon n"a pas été adopté. 
13. 

14. 
15. 
16. 

17. 

la. 
19. 
20. 
21. 

22. 

24. 

25. 

sBoa6, slnns, 5/5120, sj5u3, s/5&, 
s/5555, S/5548, q’5560, sj5 
sj67~6, ~/'6743, S/~@I et 

stion tckkwslcvaçge (voir S 
ritoire libre ste (voir Sfiw?). 

E~S-~a. a’ 
ckmtr3-h inter 

Plainte pur- iflvas~o 

Pl.ainte contre 1e Gs 
coaservatdres F 

sur mn-sbserv7atian des 

dMrer au prstocsle de Genève 
de 1925 cmncernanl; ba prsbibitim de 1's ct&ienne et $3 ratifier ledit 

(vsir s/4098). 
Lettre, en date du 29 ssée au Prksident au Conseil de sécurité 

aXlaade a bs de lQrganisati3n aes 

juin 1954, adress& au hhident du Conseil de 
sécurit& par le Ministre des re tions exthiewes du Guatemala (voir s/@J8). 

/ .*a 



es Etats-Utis d’ 

dlautres 

La situation en 
Ai& miWdre a tée par le 

0 3ct3bre ZL956, adress6e au &Sent du Camseil de 

Lettre, en date du 13 ff%rier 1958, essée au Pr&sident du Ccxaseil de 

sécurité, par le représenta& pers de la Tunisie, cxmmant la npLainte 
de la Tunisie au sujet de l'acte dqagressian c r la F-rance contre elle 

Lettre, en date du 14 Marier 1958, adressée au 

sécupit& par le reprksentant permsnent de la France, ccmerrîant Tic+ 
“situation FéSüLtailt ae L"aide appartbe par la Twisie à des rebe 
permettant 31 ceux-ci de mener B partir au t.erritoire tunisien des q&ratims 
dirig&es c3ntre l'intégrité du territdre français et La sécuritd des 
personnes et des biens des ressortissants frarçais"' (vsir S/4og8). 

, 



37. 

33. 

39. 

40. 

41. 

ttre, en date du 20 f&~ier 1953, adress ire " 

Etats-Unis a* 
àitaires aes 

par les faxes tail ires frangaises stati 

tre, et3 cEaGe du 29 i 1953, adress&e au 

la France ctxltre Tunisie h 14 ?%vrier 1 
sd b) "La situatim cr&ée par Pa ruphn-e, d 

Rappzt du Secdtaire g&éral c?ncernan% la lettre au Ministre des affaires 
étrangbres au Gzmernement myal du La~s, tra se le 4 septembre 1959, par 
une n3te de la nrission manente du Le3s a 

ttre, en date du 25 rrns 1960, adressée au Fdsiaent au Cmseil de sécurité 
par les repr6sentants de l*Afghanistan, de l*Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
au Cambdge, de Cey de 1'EthiDpie, de la im de Malaisie, au Ghana, 
de la Guinche, de 1' p de l"Indon&ie, de de lnIran, du Japon, de 
la maanie, au os au Liban, au Libéria, de la Libye, au Mm-%, au Népal, 
au Pekistsn, des ims, de la Rkpublique arabe unie, du Soudan, de la 
Tbailande, de la Tunisie, de la Turquie et du k%men (mir S/4528). 
Câblogr e,en date au 3.8 2 1960, adressé par le Ministre des affaires 
étrangbres de L'Union des R&publiques sxialistes swiktiques au Président 
au Cmseil ae s&curité (voir ~/4528). 



42. 

teLE et de la 

43. date du 13 jti side&. du Crwseil de 

s (voir S/4528 et C3rr.l, 

et S/~OT~). 
44. Lettre, en date du juillet l$l60, adress6e au ésident du Cfxaseil de 

6sideot du Ccmseil de 

1 le E4iniStFe &S F&3tiTXU3 

essée au Pr&ident du Conseil de 
r2.a (va S/4738 et S/k772). 

ident du C3nseiL de s6crrritk 

au Tchad, du Tog3, de la Tunisie, du Y 
48. Plainte du KrJure'it concernant La situati3i-i cr6ke 

lQindépendance du territoire du K9weXt et met en cla F la paix et la sécurité 

internati3uales (S/U45 et S/4&4). Plainte du Gouveru at de la R&ublique 

d'Irak concernant La situation crk6e r la me5ace que les fwces armhes du 

Royaume-Uni font peeer sw l'i ce et la s&mrit6 de 1"IEak, Situati3n 

qui semble dev33.r menacerle maintien de La paix et de La aécudt6 
internationales (~/4847) (mir ~/4858). 

/ . . . 



52. 

53. 

54. 

55. 

56. 

57. 

en date du 20 w 

tunisienne (~/4861). 
ttre, en date du 20 jti h, adressée an Pdsident du Conseil de 

sécurit6 par le représentant p-ermmeQt de la sic (S/4-) (~32~ Sj 

et S/4gO7). 
Lettre, en date du 21 n3vembre l$J61, adressée au Prbsièent du Cmseil de 
shrit& par le repr nt pemwnt de Cuba (v9aàr S/S et S/5Ol2). 
Lettre, adressée au en-t du Cmseil de s&mrit~ le &&ei-&re 1961 
par Le repr&sentant pe Qent du P3rtugal (voir 
Lettre, en date du 22 oetzhre 1962, dressée au PrcS5éde u Cmseil de 
sécuri%& par le reprkentant pe rient aes lSz3ts-Unis a” rique. 
Lettre, en date au 22 xt3bre 1952, ac%ress&e au Bsident du Cs35e5.l de 

sécuritk par le représentent permanent cle Cuba. 

Plaintes ati S&&a1 coacernant aes vizhtims de sm espace aérien et de 
mn territoire (S/527$?) (vr>ir s/5291, s/5296, s/636r et s/6379). 
TélEgm , en date an 5 i 1963, adPess6 au Président au Ccrnseil de 
sécurité, par le Ministre des affaires btrang&res de la R&publique dTXaYti 
(v3ir S/5313). 
Rappmts du Secdtnire &&ral au Conseil de sOcurit& sur les faits nouveaux 
relatifs au Y&en (vdr S/5334). 
Question cmcernant la sitmtlm aans les territoires SCIUS arhinistrati~n 

lettre datée au U. juillet 1963 a&- sée au Edsident du Cmseil 
par les repr&entants ae 32 Etats Me k-es (S/5347) (v3ir Sj5377, 

~/5385~ S/5476, S/5485, S/6885, sj6936 et S/~*I). 
La question du conflit racial en Afrique au sua prmmqué par la pditique 
an du Gwvernement de la R&publique sud-africaine : Lettre adressée 
au PrBsident au Cmseil de skxrité, le 11 juillet 1963, par les représentants 

de 32 Etats Membres (S/5348) (voir s/5j’77, ~$5385, s/%g2, s/5468, ~15476, 
S/~67 et ~/5730). 

/ .a. 



59. 

60. 

ca.. 

62. 

63. 

64. 

65. 

66. 

67. 

tt~es, en date aes 

ttre adressée au 

Lettre adressée au Pr&i&ent au CcmseS1 de sécurité, le Ier avril 1964, par 
le représemtamt permanent sdjr>int, chargé d*affaires a.i., au Y&en (v3ir 
S/5@45 et sj565b). 

Plainte p3up agressi3a ccmtre Ie territoire et la p3p tics civile au 

tige (voir S/5716, SI5732 et S,f5756). 
Lettre adressée au Président au Cmseil de skcurit&, le 4 mût 1964, par Le 
reRr~semtamt pe rient aes ats-unis (voir s/g391). 
Lettre adressée au Président au Cmseil de s&cwit6, le 3 septembre 1964, 
par le reprksentant permanent de la tialaisie (v3ir S/5967 et S/5981). 
Lettre, en date au 5 septembre 1964, adressée au Président au Ckmseil de 
sécurité par le représentant permanent de la Grbce, et lettre, en date du 
8 septembre 19, adressée au Présideut du Conseil de s&urité par le 
représentant permanent de la Grèce (voir S/5967). 
Lettre, en date du 6 septembre J-g&, adressée au Président du Conseil de 
s&writé par le représentant permanent de la Turqu%e (v3ir S/5967). 
Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au Président du Crrnseil de 
sécurit6 par les repr&entants de l"Mghanistan, de I'ALgérie, du Burundi, 
du Cambdge, du CD 3 (Brazzaville), au Dahzy, de I”EthiWe, du Ghana, 
de la Guinée, de l~Ddonésie, du Kenya, du %d.ati, du Nali, de ki Mwitsti@, 
de llOuganda, de la République arabe unie, de 23 République centrafricaine, 

de la S3mslie, au Soudan, de la Tanzanie, de la Ywg3slavie et de ls Zambie 
(vc+c ~16107, s/6122, ~16127 et ~$5135). 

/ . . . 
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69. Lettre, en date du Ier 
‘par le représentant 

'il. Lettre datée du 2 août 1966, aùress& au Président du Conseil de sécurité par 

“sentant permanent 

diatement le Conseil 

pour examiner la plainte de son gouvernement relative B une attaque akrienne contre 

la Fédération de l’Arabie du Sud. 

A sa 1296hme kance, le 4 août, le Conseil a inscrit ib son ordre du jour, pour 

examen, la plainte du Royaume-Uni. 

Sur leur demande, les représentants de 10 République arabe unie et du Yémen ont 

été invités à prendre part au. débat. 


